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Mesdames, Messieurs, 

La Chambre Patronale Monégasque des
Nouvelles Technologies de l’Information et de
la Communication a le plaisir de vous présenter
son premier livre blanc portant sur les techno-
logies et offres de voix sur IP (VoIP) c’est-à-
dire axé sur la téléphonie par Internet.

À travers cet ouvrage, notre objectif est d’aider
les entreprises et les professionnels à se fami-
l iariser avec cette technologie majeure et
fortement innovante, souvent jugée complexe
par le public.

La Voix sur IP est désormais devenue une tech-
nologie incontournable, car aujourd’hui la
question n’est plus de savoir si les entreprises
vont évoluer vers ce modèle, mais à quel
rythme elles vont le faire.

Par conséquent, vous trouverez à l’intérieur de
ce document, une explication détaillée et
accessible de cette technologie, de ses usages
et de ses modalités de fonctionnement, une
revue de presse, ainsi que des témoignages et
des expériences clients.

Parallèlement, vous découvrirez des avenants
sur la vision d’acteurs internationaux du secteur
des Nouvelles Technologies, tel que CISCO,
ainsi que la touche locale, c'est-à-dire le
cadre réglementaire relatif à la Principauté de
Monaco et l’offre de certains de nos adhérents.
Ces offres ne sont pas limitatives, mais s’ins-
crivent dans un panel représentatif des
besoins actuels concernant la Voix sur IP, hors
Opérateur local.

Nous compléterons cette démarche par des
compléments d’informations qui vous seront
communiqués avant les parutions successives

d’un second livre blanc portant sur le thème
de “la Mobilité et de la Sécurité”, dans le courant
du second semestre 2005, et d’un 3ème livre
blanc orienté vers “la Convergence Multi-
médias”  édité en 2006. Un site Internet sera
également mis en place afin de permettre le
téléchargement de ces livres blancs et d’établir
un lien direct avec les fournisseurs d’offres.

Toutes les informations et les questions liées à
ces thèmes sont des éléments qui nous l’espérons,
demeurent en adéquation avec la volonté de
la Principauté de favoriser l’essor des Nouvel-
les Technologies et des potentiels de croissance
et de développement associés.

Souhaitant sincèrement que cette initiative
retienne votre attention et bénéficie de votre
soutien, les membres du bureau syndical et
moi-même restons à votre entière disposition
pour toutes informations complémentaires, et
vous prient d’agréer, Mesdames, Messieurs,
l’expression de leurs sentiments les meilleurs.

Le Président
Christian HANEUSE
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Le qualificatif IP est aujourd’hui mis à toutes les
sauces, à bon et surtout mauvais escient. C’est clai-
rement la conséquence du fabuleux développement
de l’Internet ces dix dernières années : à partir
d’un protocole de communication, l’IP, et d’un
réseau hétéroclite utilisé jusqu’à 1990 presque
exclusivement par des scientifiques et des militaires
pour des échanges de messages et de fichiers, on
a bâti le plus vaste des réseaux mondiaux de télé-
communications, on en a amélioré la qualité, et on
a développé des montagnes de nouvelles applications.

La VoIP (Voice over IP) a fait partie des “fantasmes”
des premiers internautes. Ce protocole IP n’était
absolument pas fait pour traiter la voix, mais, dès
le début, des gens ont développé des logiciels per-
mettant de véhiculer la voix. Les expériences des
années 90 n’étaient pas vraiment convaincantes,
mais les progrès furent rapides et on commença à
pouvoir réaliser des communications entre internautes.
Puis les grands opérateurs se mirent à utiliser l’IP
pour les communications sur leurs réseaux voix, sans
même que les Clients ne s’en aperçoivent. 

Aujourd’hui, la technologie est parfaitement maî-
trisée et les progrès sont tels que l’on peut réellement
parler de ToIP (Telephony over IP), c’est à dire que
non seulement la voix est transportée, mais tous les
services classiques de téléphonie peuvent être pro-
posés aux Clients, qu’ils soient particuliers, PME,
grandes entreprises, opérateurs,…

À ce stade d’avancement permettant aux entreprises
d’envisager sans risques l’utilisation de ces techno-
logies, l’objectif de la Chambre Monégasque des
NTIC est de vous proposer un document simple,
vous permettant de mieux comprendre le sujet,
d’imaginer les applications pour votre Entreprise,
et de connaître les offres des principaux acteurs
monégasques et régionaux dans ce domaine.

Dans cette logique de clarification, ce document
est découpé en quatre grandes parties :
• Une première partie présentant les principales  

caractéristiques et modes d’utilisation de la   
ToIP, ainsi que les questions fondamentales 
à se poser avant de décider d’en devenir 
ou non utilisateur, 

• Une deuxième partie présentant la
réglementation monégasque sur la ToIP,

• Une petite « revue de presse »,
• Une dernière partie présentant les offres

de nos partenaires d’une part, des acteurs 
monégasques d’autre part.

N’oubliez pas, en commençant cette lecture, une
évidence : d’ici dix ans au maximum, l’IP ne sera
plus une solution parmi d’autres, ce sera la seule
solution. La question importante est donc de décider
à quel moment, dans cet intervalle de temps, il sera
le plus opportun de réaliser votre migration. Nous
espérons vous aider à travers ce Livre Blanc, à
prendre la décision au bon moment.
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1. LA TOIP, C’EST QUOI ?

1.1 – DE LA DONNÉE À LA VOIP

Depuis vingt ans au moins, on essaye de jeter des
passerelles entre le monde de l’informatique et
celui des télécoms, pour enrichir les services offerts
aux Clients. Les résultats n’ont pas toujours été
exceptionnels, le plus souvent parce qu’il fallait
s’adapter, d’un côté ou de l’autre, à des systèmes
“propriétaires” utilisant des modes de communication
très différents.

Comme on l’a rapidement dit dans notre
Introduction, l’IP (Internet Protocol) est à l’origine
conçu pour du transfert de données. Mais son
“réseau support” principal, l’Internet, a été le premier
des réseaux à se développer mondialement, tout
en conservant certains concepts de gratuité (plus
ou moins fondés, mais encore aujourd’hui très
ancrés dans les esprits), ce qui fait que les utilisateurs
ont très rapidement été beaucoup plus nombreux
que ceux des réseaux traditionnels. Et non seulement
nombreux, mais imaginatifs, puisque pour essayer
de bénéficier de cette gratuité pour d’autres services
que les données, bien évidemment la voix en premier
lieu, ils ont essayé d’adapter l’IP au traitement de
la voix.

Cela a pris un certain temps, on est longtemps
resté limité à des outils pour amateurs, mais la
maturation s’est faite, et la VoIP est devenue fiable,
largement utilisée par les opérateurs eux-mêmes
sur leurs réseaux (puisque l’IP est moins gourmand
que les autres protocoles en termes de bande passante
nécessaire pour transporter une même communica-
tion). 

1.2 – DE LA VOIP À LA TOIP

Mais pour passer du monde des particuliers ou du
monde des opérateurs à votre monde, celui de
l’entreprise, il fallait plus que cette fiabilité, il fallait
les outils, c’est à dire les centraux téléphoniques,
les postes, capables de traiter l’IP, et la mise au
point des fonctionnalités (transfert d’appels, mes-
sageries, conférence, filtrage,…), car évidemment
personne ne peut imaginer d’adopter une technologie
provoquant une régression des services offerts
(même si ceux-ci sont mal connus ou mal utilisés
par les Clients).

Aujourd’hui, via diverses solutions que nous déve-
lopperons plus loin, on peut considérer que ces
éléments de base sont acquis et parfaitement maî-
trisés par tous les constructeurs et opérateurs
sérieux. Ce n’est plus une technologie d’experts ou
de laboratoire, il est donc logique et naturel que la
ToIP, potentiellement plus riche que la téléphonie
classique, arrive sur le Marché et vous soit proposée.

On laissera aux experts les développements de
technique pure, du type “comment on fait”, “qu’est
ce qui change dans les réseaux”,…. pour présenter
plutôt les conséquences de cette fusion et les appli-
cations qui sont ainsi créées ou facilitées…

PARTIE 1 – LES VRAIES QUESTIONS SUR LA TOIPbb
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1.3 – QUELS SERVICES DANS LA TOIP ?

La plupart des utilisateurs de PABX et de postes
numériques seraient bien en peine, à ce jour, de
citer plus d’une demie douzaine de services ou de
fonctions offertes par ces outils, qu’ils utilisent cor-
rectement et régulièrement. Or, quelle que soit la
taille du PABX de l’entreprise, le catalogue contient
plusieurs dizaines de services et fonctions.

La crédibilité technico – commerciale des offres
ToIP supposait d’être capable d’offrir, via les diffé-
rentes solutions, au minimum les mêmes fonctions :
c’est aujourd’hui chose faite.

Au delà de ce premier niveau, du « minimum
nécessaire », il est intuitivement évident que le fait
d’utiliser le même réseau support pour la partie
Télécoms et la partie Informatique va faciliter
l’usage et le développement de nombreuses appli-
cations.

On pourrait en citer de nombreuses, retenons sim-
plement ici les plus fréquemment utilisées à ce jour :
• Le Couplage Téléphonie – Informatique  

(CTI), avec notamment l’affichage immédiat 
du profil Client au décrochage de l’appel, 
est facilité,

• Les applications de messagerie unifiée 
(messages vocaux, fax, e-mail) sont en 
train de se développer fortement,

• La visiophonie est plus facile et plus
économique à traiter sur IP…..

Ce ne sont pas, à ce jour, des applications nouvelles
ou révolutionnaires, mais des applications dont
l’usage était compliqué ou coûteux, ce qui en res-
treignait la commercialisation. Le support IP lève
un certain nombre de barrières, permettant d’envisa-
ger une large diffusion.
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2. LA TOIP, C’EST QUAND ?

Pour répondre à cette question, le plus simple est
de découper le “monde télécoms” en trois zones :
• La zone des opérateurs et des réseaux inter-  

opérateurs,
• La zone entre votre opérateur et votre

entreprise,
• La zone interne à l’entreprise (mono-site ou 

multi-sites).

La première zone ne vous concerne que de loin,
mais la migration vers l’IP y est déjà largement
entamée, en toute transparence vis à vis du Client.

La deuxième et la troisième zones sont en revanche
celles où vous devrez prendre des décisions.
Aujourd’hui, les technologies traditionnelles, de
lignes ou d’équipements, y sont encore majoritaires,
du fait de l’existant. Mais déjà on vend plus d’accès
Internet que de lignes numériques classiques, et le
temps où on vendra plus d’équipements IP que
d’équipements classiques est très proche.

Les grands opérateurs de réseaux, les grands
constructeurs, les nouveaux acteurs du Marché,
l’ont décidé pour vous : la ToIP sera une obligation
dans dix ans, sans second choix, et les offres clas-
siques n’existeront plus que dans les musées des
télécoms. 

D’ici là, votre problème est de gérer correctement
votre migration, selon des critères propres à chaque
entreprise (besoin de services, éléments économiques,
niveau de sécurité et/ou de fiabilité..) ou des
contraintes propres à l’entreprise (on déménage,
on grossit,…). 

Le choix de la date de migration est à peu près
libre dans ce créneau de dix ans. Nous y reviendrons
un peu plus loin, la prise en compte de tous les
paramètres du choix n’est pas très simple, les
modèles économiques ne sont pas encore stabilisés,
et, pour une fois, votre partenaire naturel,
l’Installateur en téléphonie, ne saura peut être pas
vous aider complètement et objectivement. Un travail
avec un Consultant semble quasiment nécessaire
pour prendre une décision réfléchie.

Il est simplement important de savoir que si on veut
faire cette migration aujourd’hui, on peut la faire,
que ce n’est plus l’aventure technologique, mais
que les différents maillons à assembler sont main-
tenant maîtrisés, dès lors que l’on travaille avec
des prestataires sérieux.

PARTIE 1 – LES VRAIES QUESTIONS SUR LA TOIPbb
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3. LA TOIP, C’EST POUR QUI
ET POUR FAIRE QUOI ?

La ToIP, c’est donc la possibilité pour toute entre-
prise de fusionner réseau informatique et télécoms,
pour bénéficier d’applications locales étendues
(messagerie unifiée, CTI,…) et optimiser les coûts,
en utilisant un réseau de sortie commun, l’Internet.

Ces choix là sont argumentés selon des critères
techniques, fonctionnels, économiques… et doivent
être complétés, au niveau de l’analyse, par une
vraie approche au niveau des services. Regardons,
de manière un peu plus détaillée, les différents cas.

3.1 – LE PARTICULIER

Aujourd’hui, il a d’un côté un téléphone et une
ligne téléphonique fixe, d’un autre côté un abon-
nement Internet. Selon l’opérateur téléphonique
qu’il a choisi, il paye ses communications télépho-
niques plus ou moins cher.

Skype est un logiciel gratuit téléchargeable qui
ouvre les portes d’un service gratuit de télécommu-
nications. Installons simplement un casque et un
micro sur le PC,  connectons nous sur l’Internet, et
Skype nous permet d’établir une communication
téléphonique vers le monde entier. 
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Observez le schéma ci-dessus :
• Si votre destinataire est aussi un usager Skype 

sur son PC, on ne quitte pas le monde IP, et la 
communication est gratuite,

• Si votre destinataire est un abonné sur son
téléphone classique, Skype assure l’interface
(via la version Skype out du service) et vous
facture cette terminaison, moins cher qu’un
opérateur traditionnel.

Dans les deux cas, Skype est aujourd’hui un outil
dont on ne peut pas contester la qualité, qui connaît
un déploiement exponentiel et voit arriver ses premiers
concurrents (MSN, Yahoo,…).

Autre version de cette convergence, les offres
d’opérateurs comme Free, 9 Telecom, Tiscali,
rejoints maintenant par France Telecom lui-même :
ce n’est pas le PC qui sert ici de téléphone, mais un
boîtier d’interface entre l’accès Internet d’une part,
les différents équipements de l’autre : téléphone, PC,
télévision même… Ici encore, la base de facturation
est l’abonnement ADSL.

S’agissant des communications téléphoniques, la
logique devrait être la même que celle de Skype, à
savoir la gratuité entre abonnés du réseau. Pour
des raisons de marketing, cette gratuité a été étendue
par les différents opérateurs à tous les postes fixes
en France.

PARTIE 1 – LES VRAIES QUESTIONS SUR LA TOIPbb

C’est aujourd’hui l’offre qui fait exploser le nombre
d’abonnés de l’ADSL en France. Conséquence
logique, le débit Internet promis (bien que non
garanti) est rarement atteint. En revanche, la qualité
de la voix est tout à fait bonne.



3.2 – LA TPE (3 À 5 POSTES)

Le modèle d’évolution va être globalement le même
que pour un particulier. Simple différence, souvent
l’accès Internet s’y fait déjà à travers un routeur
partageant l’accès ADSL. Bien sur on pourra aussi
utiliser Skype, mais on pourra aussi remplacer les
postes existants par des postes IP, et accéder ainsi
aux services d’un opérateur IP. 

3.3 – LES PME (MONO-SITES OU
MULTI-SITES)

L’approche des PME (10 à 200 postes) est a priori
celle qui offre le plus de variantes au niveau de la
mise en œuvre. Nous allons les présenter ci-dessous,
mais clarifions un premier point, souvent mis en
exergue par les opérateurs IP comme un avantage
fondamental : l’entreprise multi-sites.

Aujourd’hui, beaucoup de PME sont en effet multi-
sites, ou ont un groupe de travailleurs isolés (comme
des représentants par exemple). Ces sites sont soit
totalement indépendants (cas majoritaire), soit reliés
par Numéris ou Liaisons Louées pour partager des
applications informatiques. La migration de ces
architectures vers une structure de VPN (Virtual
Private Network, Réseau Privé Virtuel) a commencé,
mais les opérateurs demeurent assez timides sur ce
point.

Lorsque le VPN est installé, ou lorsqu’un projet
commun Voix – Données peut être envisagé, l’ap-
proche ToIP sera facilitée. Modérons quand même
l’argument clé de certains vendeurs : “vos commu-
nications inter-sites deviennent gratuites”. C’est
vrai en apparence, puisqu’elles passent par votre
réseau privé. Mais il va falloir redimensionner ce
réseau privé, et passer d’un ADSL à un SDSL (car
la voix est symétrique), donc augmenter le prix du
tuyau.

Pour fixer les idées encore plus clairement :
• Le prix moyen d’une communication Locale ou 

Nationale chez un opérateur français (sauf FT) 
est voisin de 0,02€ par minute,

• Si l’on estime le surcoût sur le lien DSL inter-sites 
à 50€ par mois,

• Cela signifie qu’il faut, en raisonnant sur un 
terrain purement économique, que le volume
de trafic « on-net » d’un nouveau site soit
supérieur à 2500 minutes, soit environ 2
heures par jour pour rentabiliser la démarche.

Ce n’est pas un seuil négligeable. Bien sur, on se
gardera de restreindre le choix à ce niveau écono-
mique, et le partage de fonctionnalités que permet
cette mise en réseau est très important aussi, mais
notre rôle est  d’essayer de présenter la réalité des
choses, et non une démarche purement commerciale.

Cette spécificité de l’entreprise multi-sites étant cla-
rifiée, regardons les différents choix offerts à l’en-
treprise mono-site, qui représente quand même la
majorité des cas.
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3.3.1 – UN SCÉNARIO DE TRANSITION :
LA PASSERELLE IP

Le PABX actuel de la plupart des entreprises est, au
mieux, « compatible IP », c’est à dire qu’en chan-
geant la plupart des cartes et des postes vous en
ferez un hybride PABX – IPBX, capable d’offrir les
services IP. Cette solution n’est ni économique, ni
très satisfaisante, car on va intégrer des cartes de
nouvelle génération à un châssis de génération
précédente, à la durée de vie entamée.

La solution de « Passerelle IP » permet d’effectuer
une transition vers le monde de la ToIP sans toucher
aux équipements existants, PABX et postes. 

PARTIE 1 – LES VRAIES QUESTIONS SUR LA TOIPbb

La structure de réseau sur chaque site reste la
même, mais on ajoute en entrée – sortie de votre
PABX une passerelle IP. Elle est connectée au PABX
via vos liens T0 ou T2 habituels, et au monde extérieur
par un lien SDSL ou une LL. Un lien de secours
RNIS ou analogique est conservé en sortie de PABX. 

Le rôle de la passerelle est d’une part de gérer les
priorités entre flux voix et flux données pour partager
l’accès SDSL, d’autre part de transformer les flux
vocaux en mode IP.

Le coût d’une passerelle est assez raisonnable, on
conçoit que, pour des entreprises ayant des équi-
pements relativement récents et voulant aborder la
ToIP sans tout changer immédiatement, ce soit une
solution séduisante.

Au niveau économique, toutes les communications
“on-net” deviennent gratuites, toutes les communi-
cations “off-net” sont facturées par votre opérateur.
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3.3.2 – UN SCÉNARIO DE CONTINUITÉ :
LE PABX DEVIENT IPBX

Les nouveaux équipements construits par tous les
constructeurs reposent totalement sur la technologie
IP, ce sont les PABX IP ou IPBX.

Lorsqu’il est installé dans l’entreprise, le modèle
fonctionnel est strictement identique au modèle
existant, l’IPBX se substituant au PABX actuel, et
des accès SDSL se substituant aux accès T0 ou T2. 

b

b
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C’est un scénario qui sera le plus souvent choisi à
l’occasion du changement de PABX.

3.3.3 – UN SCÉNARIO DE RUPTURE :
L’EXTERNALISATION DU PABX

Posséder un PABX ou un IPBX chez soi n’est plus
une nécessité absolue, dans la mesure où la qualité
des réseaux des opérateurs est devenue excellente.
On peu donc envisager, comme on l’a déjà fait par
exemple pour les serveurs informatiques, d’exter-
naliser cette fonction.

Cette idée avait déjà été développée en “téléphonie
traditionnelle”, avec plus ou moins de succès. Elle
trouve un meilleur terrain en “téléphonie IP”.
Externaliser signifie simplement que l’IPBX de l’en-
treprise n’est plus chez vous, mais chez votre opé-
rateur. C’est évidemment une machine plus grosse,
partagée entre plusieurs Clients, hébergée dans un
environnement sécurisé,…

Il reste, au niveau de l’entreprise, votre routeur
d’accès, et des postes IP.
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On ne voit pas, à ce jour, de véritable inconvénient
à une telle approche. En revanche, les avantages
sont nombreux et de natures diverses :
• L’hébergement du PABX en environnement

sécurisé renforce la sécurité,
• L’entreprise élimine toutes les questions

d’exploitation et de maintenance,
• L’entreprise bénéficie d’une totale flexibilité, 

puisque, sous réserve de redimensionner le lien 
d’accès SDSL, elle peut, selon ses besoins du 
moment, augmenter ou réduire le nombre
de postes en service,

• Aucun changement au niveau des attributions 
de droits et de fonctions pour chaque poste, 
c’est l’administrateur réseau qui les gère via 
une interface web.

Au niveau économique, on change totalement de
modèle : le PABX n’est plus un achat global, il est
désormais facturé comme un service, avec un loyer
mensuel pour chaque poste (à l’offre de base peu-
vent, bien évidemment s’ajouter des compléments
de services).

Au niveau des communications, comme dans tous
les modèles IP les communications “on-net” sont
gratuites, les communications “off-net” facturées
par l’opérateur. Certains opérateurs incluent, au

niveau du loyer des postes, un forfait pour certains
appels (Local, National, voire certaines directions
internationales) mais ce n’est pas une nécessité.

La plupart de ces offres sont aujourd’hui portées
par de nouveaux opérateurs. Elles sont toutefois
tout à fait crédibles et représentent une approche
véritablement nouvelle et séduisante.

3.4 – LA GRANDE ENTREPRISE

Au niveau des grandes entreprises, on trouvera
plus fréquemment le cas des entreprises multi-sites,
notamment à l’international, ayant souvent mis en
œuvre un VPN pour traiter les aspects Données. La
superposition de la couche Voix est donc une
extension logique de cette première infrastructure.

Par rapport à la démarche présentée ci-dessus
pour les PME, il est clair que les solutions via pas-
serelles seront plus difficiles à mettre en œuvre, du
fait de la taille des PABX qui nécessite un “empilage”
de passerelles. 

La décision se fera donc le plus souvent à l’occasion
d’un changement de PABX, pour migrer vers des
solutions IPBX ou des solutions IP Centrex d’exter-
nalisation. 

bb



4. LA TOIP, MAIS AVEC QUI ?

Passons rapidement sur le cas des usagers particuliers
ou des TPE, qui vont simplement télécharger Skype
et acheter un casque, ou installer un boîtier fourni
par un opérateur, a priori sans besoin de support
extérieur.

En revanche, la mise en œuvre de la ToIP n’est pas
un bricolage, mais une démarche qui, on l’a vu,
implique une approche globale (câblage, PABX,
postes,  services, accès Internet, opérateurs,…) et
doit être réalisée avec des partenaires sérieux, si
l’on veut garantir un bon fonctionnement.

Tout d’abord, au niveau de l’étude d’intérêt, le
recours à un Consultant spécialisé sera souvent
une chose utile, parce que les paramètres à intégrer
sont nombreux, et parce que le choix de l’IP (sous
l’une ou l’autre de ses formes évoquées ci-dessus)
représente une rupture technologique que votre
Installateur en téléphonie n’a pas nécessairement
intérêt à encourager.

Ensuite, une fois la décision prise, il faudra veiller
à de nombreux points : 
• Le réseau local, qui va supporter les deux 

applications, doit être de grande qualité, au 
niveau de son câblage notamment,

• Les questions de sécurité du réseau doivent être 
très soigneusement traitées (séparation des PC 
et des téléphones par VLAN ou totale, firewall,…),

• Les accès Internet vers l’opérateur doivent être 
correctement dimensionnés et de qualité
garantie : on ne fait pas de la ToIP sur de 
l’ADSL à 15  par mois, mais sur des accès 
SDSL à débit garanti,

• Enfin, si l’on décide d’externaliser sa fonction 
PABX, mieux vaut s’appuyer sur un prestataire 
fiable et définir des niveaux de service.

Tout ceci suppose donc de faire appel à des inter-
locuteurs fiables, connaissant leur métier, ayant
formé leurs équipes, et non pas à des “aventuriers”
essayant de vous faire croire que tout ceci est
facile, évident, cadeau…
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5. LA TOIP, MAIS À QUEL PRIX ?

Il faut éradiquer définitivement l’idée, totalement
fausse mais pourtant persistante, que l’Internet est
un monde gratuit : c’est plutôt en fait un modèle
économique différent du modèle classique, où le
paiement se fait sur une base de forfait et non de
durée. 

Dans tous les cas présentés ci-dessus, il n’y a
aucune notion de gratuité, mais de modification
des structures de coût :

AU NIVEAU INTERNE À L’ENTREPRISE ET
DES ÉQUIPEMENTS
• Un seul câblage interne et non plus deux,
• Moins de prises sur le réseau, puisque les

terminaux se rapprochent,
• Mais pour compenser ce premier point, un 

poste IP est aujourd’hui nettement plus cher 
qu’un poste numérique,

• Si l’on n’investit pas dans un IPBX, une
passerelle d’interface n’est pas un objet 
cadeau,

• Un IPBX n’est pas moins cher qu’un PABX.

AU NIVEAU DE LA NOTION D’IP CENTREX
• Une externalisation supprime l’investissement et 

allège la maintenance, conduit à une
facturation d’abonnement par poste, plus
souple mais aux résultats pour l’instant voisins.

AU NIVEAU DES LIGNES ET DES
COMMUNICATIONS
• Certes on va supprimer la plupart des lignes 

réseau traditionnelles (encore faut-il peut être 
en garder pour le secours, et pour les fax mal 
traités par l’IP), mais il va falloir passer d’un 
ADSL plus ou moins garanti à du SDSL garanti, 
et de débit plus important (compter environ 
30Kbps de plus par poste téléphonique),

• Il est vrai que les communications inter-sites 
deviennent gratuites, mais pour constater une 
économie visible sur ce point (compensant 
notamment les surcoûts susvisés au niveau des 
lignes) il faut que les sites soient internationaux 
(car le coût du trafic local ou national est 
devenu très faible),

• Et si la nouvelle génération d’opérateurs VoIP 
affiche des coûts de terminaison hors réseau 
plus faibles que ceux des opérateurs classiques, 
c’est plutôt un positionnement marketing de 
nouvel entrant qu’une réalité de fond.

Ces réserves n’ont pas pour but de dissuader les
Clients de migrer vers la ToIP, mais simplement
d’éviter de leur faire croire au mirage. On ne peut
en aucun cas présenter un modèle universel de
comparaison, c’est cas par cas qu’on peut faire
des simulations, et le ROI sera rarement (à ce jour)
un élément justifiant une migration. 

Considérons simplement aujourd’hui que la ToIP
aboutit dans la plupart des cas à des coûts voisins
des coûts existants, ce qui est déjà satisfaisant. On
cherchera donc plutôt le choix de cette migration
dans les besoins qualitatifs.

PARTIE 1 – LES VRAIES QUESTIONS SUR LA TOIPbb
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Par rapport à tout ce qui a été exprimé ci-dessus,
la ToIP offre un attrait supplémentaire pour les
entreprises installées à Monaco, le prix. 
Conséquence du monopole ou d’autres facteurs
locaux, Monaco Telecom est un opérateur plus cher
que les opérateurs français.

Or, du fait de ce monopole, accéder aux offres de
ces opérateurs est aujourd’hui impossible et illégal,
même si certains de ces opérateurs mènent une
action commerciale en Principauté et si certains
Clients ont pris le risque de souscrire à ces offres.

La ToIP ouvre donc a priori un champ nouveau,
hors ou aux limites de ce monopole. Néanmoins, il
ne semble pas y avoir, à ce jour, de position officielle
de Monaco Telecom ou de la Direction des
Télécommunications sur ce sujet, même si la tendance
est plutôt à une approche toujours monopolistique
(quoiqu’il  semble irréaliste d’imaginer que l’on
puisse empêcher un particulier d’accéder à des
outils tels que Skype).

Aussi, nous vous proposons ci-après le texte régle-
mentaire dans sa version d’origine, et vous laissons
l’interpréter “en votre âme et conscience” pour
décider ou non de franchir en Principauté le pas
vers les offres ToIP.

PARTIE 2 – LA TOIP A MONACO :
QUELLES LIMITES REGLEMENTAIRESbb
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Extrait du Document  officiel :

CAHIER DES CHARGES
relatif à la concession des services publics

de télécommunication
sur le territoire de la Principauté de Monaco

Annexe à l’ordonnance souveraine n°13.996 du 18 mai 1999

Annexe au “Journal de Monaco” n° 7.391
du 21 mai 1999

“…”
Titre II

Missions et obligations du concessionnaire

Article 2
Fourniture du service de base

Le concessionnaire assure dans des conditions d'exclusivité la fourniture du service de base aux
usagers qui comprend :

a) le service de téléphonie vocale entre points fixes
A ce titre, le concessionnaire assure notamment l'abonnement aux services de
télécommunications à partir d'un point fixe et, dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur, à toute personne qui en fait la demande sur le territoire de 
la principauté. Il effectue les raccordements nécessaires dans les meilleurs délais, 
développe et maintient en toutes circonstances une qualité de services conforme aux 
critères définis à l'article 6 du présent cahier des charges. Le concessionnaire assure 
à tout utilisateur qui en formule la demande, la location-entretien d'un équipement 
terminal de base pour l'accès aux services de téléphonie vocale de base entre points 
fixes.

“…”

Article 3
Fourniture des services complémentaires

Le concessionnaire assure, sans qu'aucune exclusivité ne lui soit réservée, la fourniture
des services complémentaires suivants :

“…”
b) Internet

A ce titre, le concessionnaire fournit une offre de services Internet, aux particuliers
et aux entreprises.

“…”

LA RÉGLEMENTATION SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS
EN PRINCIPAUTÉ DE MONACO



Un certain nombre de vos interlocuteurs habituels en Principauté,

membres ou partenaires de la Chambre Monégasque des Nouvelles

Technologies, est aujourd’hui en mesure de vous proposer des offres

dans ce domaine de la ToIP.

Nous vous les présentons ci-après.

NB : ces offres sont présentées sous la responsabilité de leurs

auteurs, et n’engagent en aucune manière la responsabilité de la

Chambre Monégasque des NTIC.

LES OFFRES DES ACTEURS LOCAUX ET RÉGIONAUXbb
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la téléphonie privée
24, av. de Fontvieille  •  MC 98000 MONACO

+377 92 05 75 75 • www.ltp-telecom.mc

T E L E C O M

OPTIMISEZ VOS FLUX DE COMMUNICATIONS



QUAND LA TELEPHONIE DEVIENT
UNE SIMPLE APPLICATION
INFORMATIQUE

Depuis sa création en 1990 le credo de
MEDIA COMPUTERS est toujours d'actualité :
“les outils informatiques au service
de la communication”.

Grâce à son expertise dans les technologies
convergentes de l'informatique et de la télé-
phonie, et ses partenariats avec les constructeurs
leaders du marché, MEDIA COMPUTERS vous
garantie la plus grande sérénité face à cette
révolution majeure des nouvelles technologies.  

Parce que votre projet ToIP ne peut jamais res-
sembler aux autres, MEDIA COMPUTERS vous
propose une approche personnalisée en quatre
phases :

MEDIA COMPUTERS vous assiste dans
l'élaboration de votre projet.
Choisir la solution de ToIP la mieux adaptée à
vos besoins relève d'un diagnostic précis sur
l'activité de votre entreprise et de son évolution,
d'un audit de votre réseau informatique, de
l'évaluation des coûts d'installation, de main-
tenance et de la définition des critères de qualité,
de services et de sécurité. 
• Étude de faisabilité,
• Audit réseau : le câblage réseau doit 

répondre aux des normes (catégories 5 ou 6)
• Contrôle des équipements actifs : switchs, 

routeurs, firewall…
• Pour la gestion centralisée des sites distants : 

détermination du type de liaison,
configuration matérielle pour chaque site,

• Étude d'optimisation financière : matériel, 
abonnements, consommation, exploitation.

MEDIA COMPUTERS vous aide dans le choix
d'une orientation technique pour votre infra-
structure de ToIP.
• Optimisation de la bande passante :

nécessité de connaître l'ensemble des flux 
de l'entreprise,

• Préconisations pour la mise à jour
logicielle et matérielle des équipements 
actifs du réseau,

• Recherche des failles de sécurité,
• Présentation des divers applicatifs

et matériels de ToIP,
- Messagerie unifiée - Liaison inter sites -  
type de terminaux - adaptation des
infrastructures et des ressources réseaux,

• Proposition d'une solution globale de
service ToIP qui corresponde à la taille
et à l'activité de votre entreprise.

MEDIA COMPUTERS vous accompagne dans le
déploiement de votre solution de ToIP.
• Collecte des données d'exploitation 

(besoins des utilisateurs - plan de
numérotation - …),

• S'il y a lieu mise en conformité du 
câblage, des équipements réseau,
des alimentations secourues,

• Déploiement serveurs, logiciels, matériels,
• Déploiement immédiat ou programmé des 

sites distants, 
• Intégration de la solution sur le réseau IP ,
• Paramétrage et tests - Formation des

administrateurs et des uitilisateurs.

MEDIA COMPUTERS surveille et maintient
votre solution de ToIP.
• Assistance sur site
• Télémaintenance

integrateur technologique
VoIP & ToIP



QUE VOTRE PROBLÉMATIQUE SOIT

Le câblage et la certification de votre réseau local

La sécurité de votre infrastructure

L’évolution de votre PABX (autocommutateur) en IPBX

L’externalisation de votre système téléphonique selon le modèle
IPCentreX

La mise en place de passerelles GSM

La mise en place d’une messagerie unifiée

Les réunions de travail à distance (audio-conference,
video-conference, web-conference) 

MEDIA COMPUTERS demeure
votre interlocuteur unique pour l’ensemble

de ces technologies.

integrateur technologique
VoIP & ToIP

MEDIA COMPUTERS
Installateur Privé agréé par : 

MEDIA COMPUTERS
9, rue Louis Aureglia - “Le soleil d’or” - 98000 MONACO

Tel. : +(377)92 16 06 07 - Fax : +(377)92 16 06 05 - media@mediacomputers.mc



T E K W O R L D
GROUPE MICROTEK
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Ou contactez-nous :
TEKWORLD

2, boulevard Rainier III
MC 98000 Monaco

Tél. +377 93 10 42 82
Fax +377 93 10 42 83

e-mail : info@tekworld.mc

> Managers Worldwide Mobile Access (IPass,WeRoam)

> E-vision : Entreprise WLAN,VPN Security Solutions & WIFI solutions,
IP plateform “VOIP”

> Activ Portal : Net Platform allowing CRM, Portal,Workflow,
> Reporting, Billing, Customized Applications
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“Voix sur IP : vers un cadre juridique propre”
LE JOURNAL DU NET

11 MAI 2005
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“Et Skype créa le téléphone gratuit”
LE FIGARO MAGAZINE

SAMEDI 28 MAI 2005
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“Téléphoner d’un ordinateur vers un fixe”
LE FIGARO MAGAZINE

SAMEDI 28 MAI 2005b
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“Comment réduire sa facture ?”
LE FIGARO MAGAZINE

SAMEDI 28 MAI 2005



“La gratuité en ligne de mire”
LE FIGARO MAGAZINE

SAMEDI 28 MAI 2005b
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“Skype cogne à la porte des entreprises”
01 INFORMATIQUE

18 MARS 2005
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“Signal lost”
NEWSWEEK

JANUARY 24, 2005
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